
CARBURANT DIESEL
À FAIBLE TENEUR
EN SOUFRE ET POST-
TRANSFORMATION
DES VÉHICULES DE
TRANSPORT EN COMMUN 
Leçons apprises — Région
de Waterloo

En 2002, le département de la santé publique de la région de Waterloo a rédigé un rapport intitulé
« Document de travail sur le Plan d’assainissement de l’air. » Ce rapport a évalué les effets des
émissions et les coûts des diverses options stratégiques qui pourraient être adoptées par la région
pour réduire les émissions de ses opérations organisationnelles. À la suite de cette évaluation, trois
décisions ont été prises :

1) du carburant diesel contenant au plus 15 parties par million (ppm) 1 de soufre serait
acheté pour les autobus utilisés par la Commission de transport de la région;

2) des catalyseurs d’oxydation pour diesel seraient installés sur les vieux autobus
de la région;

3) la commission de transport de la région achèterait 30 nouveaux autobus modèle 2003
munis de catalyseurs d'oxydation pour diesel, et 18 nouveaux autobus modèle 2004
munis d'un filtre à particules pour diesel.

La présente fiche d’information décrit les mesures prises par la région de Waterloo pour appliquer
ces décisions. À la lumière de l’expérience de la région de Waterloo, un modèle de libellé de contrat
est présenté.

1) La région exige que le carburant diesel contienne 15 ppm de soufre
En Ontario, le carburant diesel classique contient en moyenne environ 350 ppm de soufre. 2 Le Document de
travail de la région de Waterloo sur le plan d’assainissement de l’air a démontré que l’utilisation d’un
carburant diesel contenant au plus 15 ppm de soufre pourrait :

• réduire considérablement les émissions d’oxydes de soufre (SOX) produites par le parc de
véhicules de transport en commun de la région;

_______________________

1 La teneur en soufre peut aussi être exprimée en milligrammes par kilogramme (p. ex., 30 ppm équivaut à 30 mg/kg).

2 Teneur en soufre des combustibles liquides, 2002 (Environnement Canada).
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• accroître l’efficacité des dispositifs
antipollution, comme les catalyseurs
d’oxydation pour diesel;

• permettre l’utilisation de dispositifs
antipollution plus perfectionnés, comme les
filtres à particules pour diesel.

En mai 2003, la région a lancé un appel d’offres (AO)
visant à obtenir pour tout son parc de véhicules de
transport en commun du carburant diesel contenant
au plus 15 ppm de soufre. Par la suite, une société
pétrolière a fait savoir qu’elle était disposée à fournir du
carburant diesel contenant au plus 30 ppm de soufre.

Instructions et modalités de l’AO
Dans les « Instructions et modalités » de l’AO, la
région de Waterloo a inclus la définition des termes
« carburant de remplacement » et « carburant diesel
contenant 15 ppm de soufre » afin d’assurer que les
fournisseurs comprennent que les normes pour les
carburants spécifiées par l’Office des normes générales
du Canada (ONGC) et l’American Society for Testing
and Materials (ASTM) s’appliquent à ces carburants
ainsi qu’aux carburants classiques.

Voici un modèle générique fondé sur le libellé de l’AO
de la région de Waterloo :

• On défini un carburant de remplacement
comme étant un produit comme, par
exemple, l’essence E10 (10 % d’éthanol et
90 % d’essence), le biodiesel B20 (20 % de
biodiesel mélangé avec 80 % de carburant
diesel classique), l’essence contenant
XX ppm de soufre et le carburant diesel
contenant XX ppm de soufre (comme il
convient à chaque soumissionnaire). Ces
produits doivent être facilement disponible
sur le marché et être assujetti à l’ensemble
des règlements et des spécifications (ou à
leurs modifications ultérieures) de l’ONGC
et de la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement de1999 (LCPE 1999).

• On défini un carburant à faible teneur en
soufre comme étant de l’essence ou du
carburant diesel, présentement disponible
sur le marché, contenant au plus XX ppm
de soufre, qui satisfait à toutes les normes
et spécifications actuelles ou modifiées
ultérieurement de la LCPE 1999, de
l’ONGC et de l’ASTM.

Attributions partagées
Afin de tenir compte des fournisseurs qui ne
pourraient pas présenter une offre au sujet des
carburants de remplacement et d’éviter les problèmes
« d’exclusivité » dans un processus de soumissions

publiques, une disposition permettant toutes les
réponses à l’appel d’offres a été prise en créant une
Partie B (carburant ordinaire) et une Partie C
(carburant de remplacement et carburant à faible
teneur en soufre) pour les tables de tarification :

« Les feuilles de calcul et les tables de tarification
comprennent deux (2) sections, la Partie B et la
Partie C. Les soumissionnaires peuvent remplir
la Partie B, « carburant ordinaire », ou la Partie C,
« carburant de remplacement », selon les
définitions fournies et la gamme de produits
qu’ils commercialisent  s’ils veulent que leur offre
soit prise en considération. » 

Ce processus a nécessité l’attribution potentielle de
deux contrats distincts (attributions partagées) pour
un AO, ce qui était permis en vertu du règlement de
la région sur les achats.

« Tous les soumissionnaires doivent savoir que
les organismes participants sont convenus que
plus d’un contrat peut être attribué à plusieurs
fournisseurs afin de répondre aux besoins de
chacun des organismes participants. Le contrat
sera attribué au soumissionnaire qui répond le
mieux aux besoins des organismes participants
en ce qui concerne les carburants ordinaires et
de remplacement. À cet égard, la décision de la
Coopérative est finale. »

Problèmes de lubrifiance liés au
carburant diesel contenant moins de
50 ppm de soufre
Lorsque l’AO de la région a été formulé, l’ONGC ou
l’ASTM fournissaient peu d’explications s’appliquant
explicitement aux carburants diesel contenant moins de
50 ppm de soufre. Les spécifications non encore
établies comprenaient celles pour la lubrifiance. Cette
question préoccupait la Commission de transport de la
région, le Grand River Transit, parce que le manque de
lubrifiance peut occasionner des problèmes d’entretien.
La région a exigé que chacun des soumissionnaires
mentionne les spécifications concernant tous les
produits pour lesquels il présentait une offre. Les
fournisseurs potentiels de carburant diesel contenant
15 ppm de soufre ont été priés de dire comment ils
prévoyaient satisfaire aux exigences minimales des
fabricants de moteurs originaux. Un fournisseur qui
avait offert de fournir du carburant diesel contenant
30 ppm de soufre a mentionné ce qui suit :

« Nous savons quelle est la quantité
d’additif nécessaire pour obtenir un
rendement satisfaisant dans l’essai au banc de
la pompe, et nous proposons une concentration
(de 140 ppm d’additif) dont on sait qu’elle
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donne un rendement satisfaisant, même dans le
cas des carburants posant le plus de problèmes.
Nous croyons que l’utilisation de l’additif à cette
concentration sera sécuritaire et que la marge
de sécurité sera importante. » 3

La spécification concernant la lubrifiance
recommandée par le fournisseur a été acceptée
par la région. Au cours de l’entretien préventif
régulier, les moteurs des autobus de la région sont
vérifiés pour déterminer s’ils s’usent prématurément.

Affidavit de conformité
Dans ses instructions générales, la région a inclus
la définition des carburants qui faisait particulièrement
mention, au besoin, des normes de l’ONGC et de
l’ASTM (Partie A), mais elle a aussi exigé de tous
les soumissionnaires qu’ils signent l’ « Affidavit de
conformité » figurant dans la Partie F de l’AO. Voici
le libellé générique de l’exigence de la région de
Waterloo :

« En signant l’affidavit de conformité (Partie F),
le soumissionnaire reconnaît qu’il se conforme à
toutes les normes et spécifications appropriées
de l’ONGC, de la LCPE 1999 ou de l’ASTM,
actuelles ou subséquemment révisées, relatives
aux carburants de remplacement comme, par
exemple, l’essence contenant XX ppm de soufre,
l’essence E10, le biodiesel B20 et le carburant
diesel contenant XX ppm de soufre, selon le cas.
Le soumissionnaire doit aussi inclure séparément
une feuille de spécifications pour chacun des
produits qu’il offre, y compris la teneur actuelle
en soufre des carburants de remplacement

exprimée en parties par million (ppm) et, s’il y a
lieu de le faire, le taux d’octane et d’éthanol de
chaque carburant de remplacement. » 

Cette exigence avait pour but d’assurer que les
produits reçus pendant toute la durée du contrat
seraient conformes aux nouvelles normes et
spécifications pour les carburants adoptées par le
gouvernement fédéral, l’ONGC ou l’ASTM.

Comparaison des prix du carburant  
La région paie, en incluant toutes les taxes applicables,
une surcharge de 0,05 à 0,06 $ par litre de carburant
diesel contenant 30 ppm de soufre. Le Conseil
régional a jugé que c’était acceptable si l’on tenait
compte des réductions d’émissions liées à l’utilisation
de ce carburant.

2) Achat de catalyseurs
d’oxydation pour diesel

La région de Waterloo a décidé d’installer sur 86 de
ses vieux véhicules de transport en commun (les
modèles 1989 à 1999) des catalyseurs d’oxydation
pour diesel sur une période de deux ans au coût de
360 000 $ (c’est-à-dire à un coût moyen allant de 3 500
à 5 000 $ par autobus). Les catalyseurs d’oxydation
pour diesel sont des dispositifs antipollution qui
peuvent considérablement réduire les émissions de
monoxyde de carbone, d’hydrocarbures totaux et de
particules provenant du tuyau d’échappement. Les
catalyseurs d’oxydation pour diesel peuvent réduire
ces polluants atmosphériques toxiques en présence
d’émissions de soufre, mais leur efficacité augmente

_______________________

3 Brian Kenney, Conseiller Senior, Environnement et qualité du carburant, Petro-Canada (courriel, 12 novembre, 2002).
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Rédigé avec l’aide de Rob Bromley, département de la santé publique, région de Waterloo.

Les adresses de sites Web fournies dans le présent guide étaient exactes au moment de l’impression, mais sont
sujettes à changement.

De plus amples renseignements peuvent être obtenus du site Web d’Environnement Canada à www.ec.gc.ca
ou de l’Informathèque au 1 800 668-6767.

considérablement lorsqu’ils sont utilisés
avec du carburant diesel contenant de très
faibles quantités de soufre.

Les catalyseurs d’oxydation ont été achetés
à la suite d’un appel d’offres indépendant.
Cet appel d’offres mentionnait que la région
voulait acheter 43 catalyseurs d’oxydation
pour diesel par année sur une période de
deux ans, soit un total de 86. Il n’indiquait
pas les spécifications concernant chacun
des catalyseurs d’oxydation pour diesel,
la tuyauterie et les brides de serrage qui
seraient nécessaires pour post-transformer
les 86 autobus. Il spécifiait plutôt :

• que les silencieux devaient pouvoir être boulonnés;

• que l’installation serait faite par le Grand River Transit;

• que les soumissionnaires devaient mentionner les métaux utilisés dans la fabrication des
catalyseurs d’oxydation pour diesel, de la tuyauterie et des brides de serrage;

• que les soumissionnaires devaient mentionner la garantie qui serait fournie;

• que les soumissionnaires devaient mentionner le service après vente qui serait fourni.

La région a aussi joint à l’appel d’offres une liste détaillée indiquant le modèle, la marque et le nom du
fabricant de moteurs pour chacun des 86 autobus afin que les soumissionnaires puissent connaître les
catalyseurs d’oxydation pour diesel, la tuyauterie et les brides de serrage nécessaires pour répondre aux
besoins de la région.

3) Achat de filtres à particules pour diesel
La région de Waterloo a acheté pour 2003, 30 nouveaux autobus munis de catalyseurs d’oxydation pour
diesel, et pour 2004, 18 nouveaux autobus munis de filtres à particules pour diesel qui se régénèrent
continuellement. Les filtres coûteront environ de 10 000 $ à 12 000 $ par autobus. Lorsqu’elle achète des
catalyseurs d’oxydation pour diesel ou des filtres à particules pour diesel pour les nouveaux autobus, la
région mentionne le matériel dans les spécifications de l’appel d’offres pour les nouveaux autobus.

Pour de plus amples
renseignements 
Association pour la santé publique de l’Ontario
(OPHA)
Projet sur la qualité de l’air
http://www.opha.on.ca/projects/air.html

Direction du pétrole, du gaz et de l’énergie
Environnement Canada
351, boulevard St-Joseph 
Gatineau (Québec) K1A 0H3

Ou visitez le site Web à l’adresse :

http://www.ec.gc.ca/energ/main_f.htm et
cliquez sur Références/Rapport

Sa Majesté la Reine du chef du Canada (Environnement Canada) 2004 
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